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Thème : Permis d’aménager « Les Portes de l’Abbaye » 

Ancien site RHODIA sur la Commune de Saint-André Lez-Lille 
 
 
 
 
 
 
 

Afin d’étayer mes Conclusions motivées je les fais 
précéder du Procès-Verbal envoyé à la Mairie de Saint-

André-Lez-Lille le 25 juillet 2018 et du Mémoire de 
réponse qui m’a été rendu le 1er août 2018. 

 
Maurice NAYE le 17 août 2018 
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Ce procès-verbal tient compte des observations réunies pendant la période d’enquête et de 
mes observations personnelles. Il a été remis à Madame Gervaise PAU responsable du service 
« Droit des sols » en Mairie de Saint André-lez-Lille le 25 juillet 2018. 
 

 
 

PARTIE 1 : Les détails de l’enquête. 
 
 1 – 1 : Les raisons de l’enquête. 
 
Le projet d’aménagement se situe à Saint André-lez-Lille sur l’ancien site industriel 
RHODIA. Les limites du site sont, au nord le pont de l’abbaye, à l’ouest la rue Sadi Carnot, 
au sud la voie ferrée et à l’est le canal de la Deûle. Ce site est maintenant complétement libéré 
et déconstruit. La pollution des sols a été traitée pour permettre une utilisation foncière. 
 
Saint André les Lille connait une pression urbaine très forte d’autant que l’offre se raréfie. Les 
« Portes de l’Abbaye » se situent à 3,5 kms de la Citadelle de Lille (par le chemin de halage). 
 
Le site « Les Portes de l’abbaye » a fait l’objet d’une enquête publique en 2016 (PLU) qui a 
permis de détailler les enjeux de l’opération : 
- Requalifier une friche industrielle, 
- Créer une offre de logements diversifiée, 
- D’apporter des services et activités complémentaires, 
- De réconcilier la ville avec le canal, 
- De créer un maillage pertinent avec les quartiers existants, 
- De veiller à la cohérence avec les habitations existantes. 
 
Ce projet s’inscrit dans l’objectif d’éviter de consommer des terres à usage agricole et de 
redynamiser des sites actuellement à l’abandon. 
 
Bien que le projet qui concerne cette enquête publique soit d’aménager l’emplacement en 
question, on ne peut laisser sous silence les objectifs de construction à terme : 
- 700 logements dont 30% de logements sociaux, 70% de logements en accession 
- Des commerces sur 7% de la Surface de plancher (SDP), 
- Des activités et services de proximité (10% de la SDP), 
- Des bureaux (11% de la SDP), 
- Un équipement (3% de la SDP), 
- Une résidence hôtelière, un foyer ou un établissement médicosocial (11% de la SDP). 
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 1 - 2 : La concertation préalable. 
 
Il est à noter que le projet a fait l’objet de plusieurs phases de communication avec la 
collaboration d’habitants de Saint André lez Lille volontaires. 
 
- Dès 2013 la MEL avait organisé une concertation préalable du 26 septembre au 7 

novembre. Les grands principes d’aménagement y figuraient déjà. 
- Dans le cadre du projet valant mise en compatibilité du PLU, la MEL a de nouveau 

organisé une concertation préalable du 2 février au 4 mars 2016 suivie d’une enquête 
publique du 20 septembre au 21 Octobre 2016. 

- La ville de Saint André lez Lille a quant à elle organisé une nouvelle concertation 
préalable avec mise à disposition du public du 16 août 2017 au 18 septembre 2017. 

- Une conférence de lancement du nouveau quartier des Portes de l’Abbaye menée par la 
SAS PORTES DE L’ABBAYE (aménageur) a eu lieu le 14 avril 2018. Au cours de 
cette rencontre, une déambulation sur le site avec des points d’arrêt a été effectuée afin 
de permettre aux participants de se projeter dans l’aménagement futur grâce à un outil 
virtuel et des perspectives. Le compte rendu a été diffusé à l’ensemble des participants. 

 
 La synthèse des contributions a permis de quantifier les différents thèmes abordés : 
- Déplacement/mobilité/stationnement (44%) 
- Modalités d’information et de participation citoyenne (15%) 
- Equipements souhaités sur le site (13%) 
- Berges et parc (13%) 
- Pollution du site et travaux (4%) 
- Divers (11%). 
  
La SAS PORTES DE L’ABBAYE prévoit des groupes de travail (le premier identifié portant 
sur la thématique Information et Participation citoyenne), un cycle de conférences 
thématiques, des points info. 
 
 1 - 3 : L’enquête « Permis d’aménager ». 

 
Il y a enfin l’enquête publique « Permis d’aménager » qui s’est tenue du 18 juin au 18 juillet 
2018 avec la participation de quelques 8 administrés qui se sont présentés aux permanences, 
écrit ou profité du site prévu à cet effet. 
 
Quelques remarques : 
 
On pouvait s’attendre à plus de participation lors des permanences. 
Comme dans la plupart des enquêtes « on ne se déplace pas pour dire qu’on est d’accord » 
avec le projet. Il semble que beaucoup ont pu s’exprimer lors des différentes concertations 
préalables et ont peut-être eu des réponses à leurs questions voire ont été rassurés sur le 
projet. 
 
Je remarque que des associations que j’avais moi-même reçues lors de l’enquête PLU ne se 
sont pas présentées cette fois ci. Je note cependant que leurs précédentes remarques avaient 
été consignées dans le rapport d’enquête et fait l’objet de recommandations de ma part. La 
commune de Saint André lez Lille en a tenu compte ce dont je la remercie. 
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Il est compréhensible que les administrés en désaccord avec le projet utilisent les 
permanences de cette enquête pour s’exprimer encore. 
 
Les dernières observations indiquent néanmoins une modification dans les priorités des 
demandes. Certes le sujet « pollution » fait toujours l’objet de préoccupations, il semble 
cependant que les efforts soutenus de la SAS PORTES DE L’ABBAYE  pour respecter, voire 
aller au-delà des normes de salubrité ont fait taire de nombreuses inquiétudes. On peut 
cependant s’attendre à ce que ce sujet reste sensible. 
 
Les citoyens sont très inquiets par le problème de la Circulation. En dépit de l’élargissement 
de la rue Sadi Carnot (31 m) on s’attend à des « bouchons » aux heures de pointe avec les 
nuisances qui en découlent pour les habitants de la rue. De même il est demandé instamment 
de prévoir un rond-point à l’angle de la rue Félix Faure et de la rue Sadi Carnot. 
 
Aucun commentaire sur la LINO ou le Tram Train. Pour les administrés, ce n’est pas une « 
utopie » mais ça parait lointain. 
 
Les Services : C’est le deuxième sujet de préoccupation des administrés. 700 logements, 1600 
habitants supplémentaires : ces chiffres amènent des questions sur les écoles, les services, les 
commerces. L’exemple du projet « Saint Hélène » est souvent cité et l’on craint que « Les 
Portes de l’Abbaye » posent les mêmes problèmes. A nous de nous inquiéter. 
 
Les voies sur berge : C’est la troisième préoccupation. Les administrés souhaitent en faire une 
priorité pour le développement de certains modes de circulation. Questions souvent posées : 
Pourquoi faut-il encore attendre pour pouvoir rejoindre Lille en vélo le long du canal de la 
Deûle ? Pourquoi ne pas aménager les berges pour favoriser la navigation de plaisance ? 
Pourquoi pas un port de plaisance comme à Wambrechies ? 
 
 1 - 4 : Les remarques des « personnes publiques associées ». 

 
Aucune opposition au projet mais des réserves. 
 

DDTM Accord 
MRAe Avis globalement positif avec des recommandations sur les 

sujets suivants : 
- Paysage 
- Milieux naturels 
- Santé 
- Mobilité 
- Energie 

MEL Avis favorable avec réserves : 
- Isolation acoustique 
- Aménagements encore à étuduer 
- Convention de transfert pour certains espaces communs en 

espaces publics 
- Réserves « pollution » et « assainissements » 

ENEDIS OK 
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GRT gaz Accord de principe 
Architecte des 
bâtiments de 
France 

Accord 

Rte/SNCF Rappel des différentes servitudes afférentes aux riverains du 
Chrmin de fer 

SDIS NORD Rappel des règles de sécurité 
 
  
Le bureau d’études EACM a été missionné pour suivre les aménageurs dans leur démarche de 
dépollution du site de façon a atteindre les normes qui permettent d’envisager de construire 
des logements. 
 
Un plan de gestion a été établi. 
 
Les conclusions du Bureau d’étude  confirment que la SAS Les Portes de l’Abbaye a été 
même au-delà des prescriptions et qu’en tout état de cause toute modification d’usage devra 
faire l’objet d’un nouveau plan de gestion. (Dossier d’enquête PA 16-2 page 15) 
 
PARTIE 2 : Examen et analyse des observations. 
 
 2 – 1 : Examen des remarques. 
 
7 permanences et rencontre de 8 administrés, 1 courrier et 3 remarques par l’intermédiaire du 
site prévu pour l’enquête. 
 

Dates Remarques 
18 juin Aucune 

 
22 juin CHIARUZZI Anthony 

Visite de curiosité 
S’intéresse au « flux automobile » et à la « destination des 
constructions » 
 
DORMION Marine 
Espaces verts et lieux de détente ? 
Ne pas reléguer au 2ème niveau l’aménagement des berges (vélo, 
navette fluviale) 
Circulation ! 
Services ! 
De la place pour les enfants 
 

26 juin NYBELEN Véronique 
Trop de béton ! 
Ciirculation ! 
Lieux de vie ! 
Attention aux nappes phréatiques ! 
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Remarque sur le site de la Mairie (*) 
Régler les problèmes de circulation 
Prévoir un rond-point à l’intersection des rues Félix Faure et 
Sadi Carnot 
Prévoir la circulation des vélos 
Les services ? 
Manque d’espaces verts : végétaliser les immeubles 
 

5 juillet Remarque sur le site de la Mairie (*) 
Priorité à l’aménagement des berges 
Priorité à l’aménagement du parc 
Donner l’accès à une péniche qui pourrait être un lieu 
d’information sur l’avancement du projet 
 

9 juillet Madame LESTOQUOY 
Elle est fortement opposée au projet 
Trop d’appartements 
Des espaces verts ! 
Elle devait envoyer un courrier pour préciser ses pensées (pas 
reçu à la fin de l’enquête) 
 

12 juillet Remarque sur le site de la Mairie (*) 
Aménagement des berges : priorité 
 

18 juillet MEZDOUR Abdelkrim 
Espère beaucoup de ce projet 
Il redynamise le secteur 
Seule inquiétude : La rue Sadi Carnot ne sera élargie (31m) que 
sur le tracé LINO. Pour le reste (n° 117 à 131) la rue reprend sa 
largeur normale alors que l’on s’attend à des constructions 
hautes (zone Sud-Ouest avec des services et des commerces) 
 

 
 
(*) il est dommage que les noms des administrés ne figurent pas. 
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 2 – 2 : Analyse personnelle. 
 
Les observations sont souvent données avec l’impression que les jeux sont déjà faits.  
Il y a de l’inquiétude de retrouver un ensemble d’immeubles ressemblant au quartier de Sainte 
Hélène. 
Certes le site des « portes de l’abbaye » est une enclave dans le territoire de Saint André lez-
Lille mais avant de construire des immeubles les habitants espèrent avoir un peu plus 
d’espaces verts et de lieux de détente. 
Grosse inquiétude pour la Circulation dans la rue Sadi Carnot. Même son élargissement ne 
rassure pas. 
La pollution ne fait presque plus l’objet d’observations, mais attention, il suffirait d’un seul 
accident pour que cela revienne. 
 
 
PARTIE 3 : Conclusion partielle. 
 
Avant d’élaborer le rapport définitif, je souhaite remercier tous les interlocuteurs rencontrés 
de leur collaboration. 
Le Dossier d’enquête me parait tout à fait complet et l’étude d’impact précise. Il me permettra 
de me forger une opinion personnelle avant de rédiger mes conclusions motivées. 
 
C’est dans cet état d’esprit que je vous demande de tenir compte de ce Procès-Verbal en 
répondant aux questions ou observations posées lors de l’enquête. Merci de le faire dans le 
cadre d’un Mémoire de réponse qui sera inclus au rapport définitif. 
 
Vous en remerciant d’avance, veuillez accepter mes salutations distinguées. 
 
  Fait à Halluin le 25 juillet 2018 
  Maurice NAYE 
  Commissaire enquêteur. 
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MEMOIRE DE REPONSE  
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CONCLUSIONS MOTIVEES  
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 

En conclusion de cette enquête, en l’état actuel de ce dossier, de l’examen 
des observations présentées, après les informations reçues au cours de 
l’enquête, un « Procès-Verbal » a été réalisé et transmis à la Mairie de Saint 
André-lez-Lille. Celle-ci a rendu un « Mémoire de Réponse » détaillé. 
 
La ville de Saint André-lez-Lille a décidé par arrêté en date du 24 mai 2018 
de procéder à une enquête publique relative au permis d’aménager de 
l’ancien site RHODIA permettant à terme de répondre à la pression 
immobilière de plus en plus forte sans attaquer de nouveaux terrains 
agricoles. Ce site est actuellement propriété de la SAS PORTES DE 
L’ABBAYE (aménageur). 
 
Le site est à l’abandon depuis quelques années. Il a fait l’objet d’un 
démantèlement et de travaux de dépollution. Il représente néanmoins une 
enclave disgracieuse pour la ville. Une possibilité de requalification se 
présente dans le cadre plus global de la reconquête des berges du canal de 
la Deûle.  700 appartements services et commerces sont ainsi envisagés. 
 
Ce projet suscite des inquiétudes diverses. Les trois principales 
préoccupations sont : la circulation,  les services et les voies sur berge. Elles 
ont été détaillées  dans le Procès-Verbal joint et ont fait l’objet de réponses 
détaillées (Mémoire de réponse). 
 
La circulation : Le projet LINO, de la compétence de la MEL, concerne les 
rues Félix Faure et Sadi Carnot (élargie) ainsi qu’une voie traversant le site 
pour accéder à la commune de La Madeleine grâce à un nouveau pont sur 
le canal de la Deûle doit répondre en partie à cette préoccupation. Une ligne 
de bus en site propre ainsi que des modes de transport « doux » sont 
également prévus.  
 
Les Services : Les écoles et salles de sport actuelles semblent suffire à 
l’augmentation de la population prévue. Néanmoins la Mairie de Saint 
André-lez-Lille accentuera ses efforts pour faciliter l’installation d’activités 
commerciales. 
 



Enquête Publique n° E18000065/59 - Saint André Lez Lille 
Permis d’aménager ‘ Les Portes de l’Abbaye’  

 CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

 

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 18 juin au 18 juillet 2018 

18

Voies sur berges, espaces verts et parc : Ceci est de la compétence de la 
MEL. La Mairie et la MEL collaborent pour que l’accès aux berges soit 
prioritaire. Un passage sous le pont du chemin de fer permettra de circuler 
en mode « doux » jusque la Citadelle de LILLE.  Les espaces verts et le 
Parc permettront à terme de créer une continuité paysagère de long de la 
Deûle. 
 
La Pollution du site semble moins inquiéter la population. Le Plan de 
gestion pollution suivi par la SAS PORTES DE L’ABBAYE a permis 
d’obtenir des taux acceptables pour envisager un projet d’aménagement. Il 
faut néanmoins rester vigilent. 
 
Il faut aussi noter que la concertation préalable a permis d’intégrer les 
attentes des administrés et de répondre à leurs préoccupations. Il est aussi 
prévu des points info à mesure de l’avancement du projet. 
 
Les avis des « personnes publiques associées » sont globalement favorables. 
Des réserves ont été exprimées qui seront examinés par l’aménageur.  
De même les administrés rencontrés semblent accepter le bien fondé du 
projet. 
 
Ayant constaté que l’enquête a été menée dans le respect des procédures et  
permis aux administrés de s’exprimer librement, que des réponses précises 
et étayées ont été données au Procès-Verbal, les conditions sont réunies 
pour me permettre de donner un AVIS FAVORABLE au PERMIS 
D’AMENAGER des « Portes de l’Abbaye » sur la commune de Saint-
André-lez-Lille. 
 
 
 
 

Fait à Halluin 
 Le 17  Août 2018 

 
 Maurice NAYE 

 Commissaire Enquêteur 
 
 


